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STATUTS DE L’ASSOCIATION DES MAIRES
VILLE ET BANLIEUE DE FRANCE

OBJETS, MOYENS, COMPOSITION ET CONDITION D’ADHÉSION

Article 1 : OBJET

L’Association des Maires Ville et Banlieue de France, fondée en décembre 1983, a pour objet de promouvoir le développement des villes et la qualité de vie des citadins ; d’améliorer la conception, l’animation et l’administration des villes de banlieue et agglomérations urbaines, soucieuses de créer une nouvelle civilisation urbaine à la périphérie des grandes cités françaises, et plus particulièrement :

· de favoriser le développement économique et la promotion de ces villes,

· d’aider à la conception et à la réalisation d’équipements et services urbains,

· de concourir à la réalisation de programmes à caractère social et de solidarité humanitaire,

· de susciter ou d’organiser la mise en œuvre sur un plan communal ou intercommunal et dans l’intérêt des villes, des manifestations, programmes et équipements à caractère culturel, éducatif, sportif, scientifique et économique,

· de faciliter la gestion des villes soucieuses d’atteindre ces objectifs, notamment le financement local, soit par l’émission d’un emprunt obligataire, dans le respect des dispositions de la loi du 7 juillet 1985 et no84.148 du 1ermars 1984, soit par tout autre moyen,

· de nouer avec les villes de banlieues d’agglomérations étrangères connaissant les mêmes problèmes, des liens aptes à étendre le cadre des échanges d’idées et des confrontations d’expériences sur la vie urbaine.

L’activité de l’Association se déploiera par la création d’antennes régionales sur le territoire français ainsi que par l’organisation de toute mission conforme à ses objectifs.

ARTICLE 2 : Pour parvenir à la réalisation de son objet, l’Association se donne pour moyens : 

· de créer des liens plus étroits entre ses différents membres, notamment par l’échange d’informations et d’expériences,

· d’intervenir auprès des pouvoirs et services publics afin d’obtenir la prise en considération de ses vœux et d’évoquer tout sujet tendant à l’amélioration de l’administration et de la vie des communes,

· d’informer l’opinion et les partenaires des villes sur tous les thèmes évoqués par l’objet de l’Association,

· de tout mettre en œuvre pour réunir des ressources financières aptes à faciliter aux adhérents la réalisation de leurs projets,

· de susciter le parrainage de toutes personnes physiques ou morales intéressées à la réalisation de son objet,

· et d’offrir plus généralement toutes prestations concourant à la réalisation de celui-ci.

La durée de l’Association est illimitée.

Le siège de l’Association est fixé à SOTTEVILLE-LES-ROUEN dans le département de la Seine-Maritime. Il peut être déplacé par décision du Conseil d’Administration.

ARTICLE 3 : L’Association se compose de membres fondateurs ou de membres adhérents, et de membres associés, les membres associés ne prenant pas part aux votes.

a) ont de plein droit la qualité de membres fondateurs, les participants à l’Assemblée constitutive du 13 décembre 1983,

b) sont membres les communes adhérentes des agglomérations urbaines françaises représentées par leur maire ou un(e) adjoint(e) au maire, sans que le nombre d’adjoints élus au Conseil d’Administration puisse excéder 30 % de l’ensemble de ses membres.

c) sont membres les regroupements intercommunaux des zones urbaines françaises, représentés par leur président(e), ou un(e) vice-président(e) assimilé au sein du Conseil d’Administration à un adjoint au maire.

d) sont membres de droit, toutes personnes physiques ou morales, proposées par le Conseil d’Administration et confirmées par l’Assemblée Générale, en raison de leur qualité, de leurs travaux ou de leur action bénéficiant à l’objet de l’Association.

e) sont membres associés toutes les collectivités territoriales ou leurs groupements et organismes dépendants concernés par l’objet de l’Association.

La qualité de membre est dans tous les cas décernée par le Conseil d’Administration.

ARTICLE 4 : La qualité de membre de l’Association se perd par :

· la démission

· la radiation prononcée pour non paiement de la cotisation ou pour motif grave apprécié par le Conseil d’Administration, sauf recours à l’Assemblée Générale. Le membre est préalablement appelé avec un délai de 15 jours à fournir ses explications.

ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

A /L’ASSEMBLÉE GENERALE

ARTICLE 5 : Composition de l’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale comprend tous les membres de l’Association.Elle délibère valablement par le vote d’un quart des membres présents ou représentés.

Si ce quorum n’est pas réuni, l’Assemblée est convoquée à nouveau, et lors de la seconde réunion, elle délibère valablement quel que soit le nombre des sociétaires présents, mais seulement sur les questions mises à l’ordre du jour de la réunion initiale.

Le Maire représentant une ville peut se faire représenter à une réunion de l’Assemblée par un Adjoint ou un Conseiller Municipal spécialement mandaté. Le Maire peut également adresser une procuration à un membre du Bureau ou à tout membre adhérent de l’Association et ayant droit de vote à l’Assemblée Générale.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, sauf stipulations de l’article 17 paragraphe 4.

ARTICLE 6 : Rôle de l’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale élit en son sein, parmi les membres fondateurs et adhérents, un Conseil d’Administration composé de 31 membres titulaires.

En outre les anciens Présidents, s’ils le souhaitent, sont membres de droit du Conseil d’Administration et du Bureau.

Elle se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée par le Conseil d’Administration ou sur la demande du quart au moins de ses membres, sans possibilité de procuration en ce cas.

Son ordre du jour est réglé par le Conseil d’Administration et transmis au moins 15 jours à l’avance à l’ensemble de ses membres ou, au cas où le Bureau du Conseil d’Administration décide d’adopter une procédure d’urgence, dans les trois jours francs précédant la date de sa réunion. Elle choisit son bureau qui peut être celui du Conseil d’Administration.

Elle entend les rapports sur les activités de l’Association, sur la gestion du Conseil d’Administration, sur la situation financière et morale de l’Association et sur tout autre projet mis dans l’ordre du jour transmis aux membres de l’Association dans les mêmes délais.

Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote l’exercice du budget suivant, délibère sur les questions mises à l’ordre du jour et pourvoit, s’il y a lieu, au renouvellement des membres du Conseil d’Administration.

Le rapport annuel et les comptes sont à la disposition chaque année de tous les membres de l’Association quinze jours au moins avant l’Assemblée Générale.

Sauf application des dispositions de l’article 9, les agents rétribués de l’Association n’ont pas accès à l’Assemblée Générale.

B /LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

ARTICLE 7 : Le Conseil d’Administration élu par l’Assemblée Générale selon les modalités définies à l’article 6, est renouvelé par tiers tous les ans, à l’occasion de la réunion de l’Assemblée Générale ordinaire.Les membres sortants sont rééligibles.

Les membres du Conseil d’Administration sont élus au scrutin secret par l’Assemblée Générale et choisis dans les catégories de membres fondateurs ou adhérents dont se compose cette assemblée.

En cas de vacance, la prochaine Assemblée Générale pourvoit au remplacement du ou des sièges vacants.

Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à la date où devrait normalement expirer le mandat des membres qu’ils ont remplacés.

Le Conseil élit parmi ses membres titulaires au scrutin secret un Bureau composé : d’un Président, de 9 vice-Présidents, d’un Secrétaire Général,d’un Trésorier, et de 2 membres.

Les anciens Présidents devenus membres de droit font également partie du Bureau et peuvent être chargés d’une délégation de représentation de l’Association. Ils ne sont pas soumis à réélection comme membres du Bureau.

Le Bureau est élu pour un an. Les membres du Bureau sont rééligibles.

ARTICLE 8 : Le Conseil se réunit une fois tous les six mois et à chaque fois qu’il est convoqué par son Président, ou sur demande du quart de ses membres. Le quorum du tiers au moins des membres du Conseil d’Administration présents ou représentés est nécessaire pour la validité des délibérations.

Le conseil d’Administration délibère sur les affaires mises à l’ordre du jour par le Président ou à la demande d’un de ses membres. Cet ordre du jour est adressé 15 jours avant la réunion à l’ensemble des membres du Conseil. Sont obligatoirement à l’ordre du jour l’ensemble des affaires devant être soumises à une Assemblée Générale.

Il est tenu un procès-verbal des séances, les procès-verbaux sont signés par le Président et le Secrétaire Général. Ils sont établis sans blancs ni ratures, sur des feuilles numérotées et conservées au siège de l’Association.

ARTICLE 9 : Les membres du Conseil d’Administration ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des fonctions qui leur sont confiées.

Des remboursements de frais sont seuls possibles. Ils doivent faire l’objet d’une décision expresse du Conseil d’Administration statuant hors de la présence des intéressés ; des justifications doivent être produites qui font l’objet de vérifications. 

Les agents rétribués de l’Association peuvent être appelés par le Président, à assister avec voix consultatives, aux séances de l’Assemblée Générale et du Conseil d’Administration. 

C/ LE PRESIDENT

ARTICLE 10 : Le Président représente l’Association dans tous les actes de la vie civile. Il ordonnance les dépenses. Il pourvoit aux emplois et aux collaborations nécessaires au fonctionnement de l’Association. Il met en place toutes missions susceptibles d’être exécutées par l’Association dans le cadre de ses attributions. Il peut donner délégation dans les conditions qui seront fixées par le Règlement Intérieur.

Le Président a la faculté d’inviter les présidents de commissions et d’antennes régionales aux réunions du Conseil, sous forme de « conseil élargi », avec voix consultative.

En cas de représentation en justice, le Président ne peut être remplacé que par un mandataire agissant en vertu d’une procuration spéciale. Il ne peut ester en justice comme demandeur qu’avec l’accord de la majorité du Conseil d’Administration.

LES MOYENS DE FONCTIONNEMENT

ARTICLE 11 : Le secrétariat de l’Association est placé sous l’autorité d’un délégué général qui a délégation permanente du Président du Conseil d’Administration pour tous actes relatifs au fonctionnement de l’Association.

Compte tenu de la mission qu’elle s’est donnée, à travers ses articles 1 et 2, d’intermédiaire entre les élus de Ville et Banlieue et les pouvoirs publics , l’Association entretiendra par tous moyens appropriés, notamment protocoles pluriannuels et conventions, des liens de partenariat avec tous les Ministères concernés par la réalisation de ses objectifs.

A cette fin, elle se dit disposée à accueillir par voie de mise à disposition ou de détachement selon les modalités des lois du 11 et 26 janvier 1984 portant Statut Général de la Fonction Publique d’Etat et de la Fonction Publique Territoriale, et dans le respect de leur éventuel statut particulier, tout fonctionnaire de l’Etat ou des collectivités locales ou d’un établissement public d’Etat ou Territorial, susceptible par ses aptitudes de concourir aux objectifs de l’Association tels que définis dans les articles 1 et 2.

DOTATION ET RESSOURCES ANNUELLES

ARTICLE 12 : La dotation comprend : 

· une somme de 100 000 F constituée en valeurs nominatives placées conformément aux prescriptions de l’article suivant,

· les immeubles nécessaires au but recherché par l’Association, ainsi que des bois, forêts ou terrains à boiser,

· les capitaux provenant des libéralités, à moins que l’emploi immédiat n’en ait été autorisé,

· le dixième au moins annuellement capitalisé, du revenu net des biens de l’Association,

· la partie des excédents de ressources qui n’est pas nécessaire au fonctionnement de l’Association pour l’exercice suivant.

ARTICLE 13 : Les valeurs mobilières de l’Association seront placées en titres nominatifs, en titres pour lesquels est établi le bordereau de références nominatives prévu à l’article 55 de la loi n° 84. 416 du 17/06/1987 sur l’épargne ou en valeurs admises par la Banque de France en garantie d’avances.

ARTICLE 14 : Les recettes annuelles de l’Association se composent : 

· du revenu de ses biens, à l’exception de la fraction prévue au paragraphe 5 de l’article 12, 

· des cotisations et souscriptions de ses membres,

· des subventions de l’Etat, des régions, des départements, des communes et des établissements publics,

· du produit des libéralités dont l’emploi est autorisé au cours de l’exercice,

· des ressources créées à titre exceptionnel, et, s’il y a lieu, avec l’agrément de l’autorité compétente,

· du produit des rétributions perçues pour service rendu.

ARTICLE 15 : Il est tenu une comptabilité faisant apparaître annuellement un compte d’exploitation, le résultat de l’exercice et un bilan.

Chaque établissement de l’Association doit tenir une comptabilité distincte qui forme un chapitre spécial de la comptabilité d’ensemble de l’Association.

Il est justifié chaque année auprès du Préfet du Département, du Ministre de l’Intérieur, du Ministre chargé de la Santé, du Ministre des Affaires Etrangères et du Ministre de la Coopération, de l’emploi des fonds provenant de toutes les subventions accordées au cours de l’exercice.

QUESTIONS PATRIMONIALES

ARTICLE 16 : Les délibérations du Conseil d’Administration relatives aux acquisitions, échanges et aliénations d’immeubles nécessaires au but poursuivi par l’Association, constitution d’hypothèques sur lesdits immeubles, baux excédants neuf années, aliénations de biens rentrant dans une donation et emprunts, doivent être approuvés par l’Assemblée Générale, après avis du Conseil d’Administration.

ARTICLE 17 : Les délibérations du Conseil relatives à l’acceptation des dons et legs, ne sont valables qu’après approbation administrative donnée dans les conditions prévues par l’article 910 du Code Civil et par tous textes se rapportant au même objet.

Les délibérations de l’Assemblée Générale relatives aux aliénations des biens mobiliers et immobiliers dépendant de donations, les délibérations relatives à la constitution d’hypothèques et aux emprunts, ne sont valables qu’après approbation administrative.

MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION

ARTICLE 18 : Les statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée Générale sur proposition de la majorité du Conseil d’Administration ou du quart des membres de l’Assemblée Générale.

Dans l’un ou l’autre cas, les propositions de modifications sont inscrites à l’ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale ou d’une assemblée extraordinaire convoquée à cet effet selon les formes prévues à l’article 6 paragraphe 3 sauf mise en œuvre de la procédure d’urgence, qui n’est pas admise dans ce cas.

L’Assemblée, pour pouvoir modifier les statuts de l’Association, doit se composer de la moitié au moins des membres en exercice, ou représentés. Si ce quorum n’est pas atteint, l’Assemblée est convoquée de nouveau à quinze jours au moins d’intervalle, 

et cette fois, peut valablement délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.

Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.

ARTICLE 19 : En cas de dissolution, l’Assemblée Générale désigne un ou plusieurs Commissaires chargés de la liquidation des biens de l’Association. Elle attribue l’actif net à un ou plusieurs établissements analogues publics, reconnus d’utilité publique ou à des établissements visés à l’article 35 de la loi du 14 /01/1933.

ARTICLE 20 : Les délibérations de l’Assemblée Générale prévues aux articles 16 et 17 sont adressées sans délai au Ministre de l’Intérieur.

Elles ne sont valables qu’après approbation de celui-ci.







Statuts modifiés par l’Assemblée Générale

                                      



à Paris, le 13 juin 2001

Le Secrétaire général




Le Président de séance

Alain Michel





Pierre Bourguignon

Maire de La Riche




Maire de Sotteville-lès-Rouen

